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JOURNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI. . 

LYON , 30 JUILLET 1829. 

L'application des puits forés se propage partout 

en France avec une rapidité étonnante. 11 est très-

sérieusement question de creuser des puits artésiens 

à Lyon pour fournir les eaux nécessaires aux, be-

soins de la population et pour la construction des 

fontaines publiques. 

Le nombre jugé nécessaire .serait de 5o ou 56, 

capables d'alimenter 100 ou 120 fontaines publi-

ques , fournissant chacune environ deux mètres cu-

bes d'eau à l'heure; et encore 200 bornes-fontaines 

pour l'assainissement et le nettoiement des rues. 

Celles-ci ne jailliraient qu'une heure par jour , pen-

dant laquelle s'opérera l'enlèvement des boues et 

des immondices des rues. 

Les bornes-fontaines jailliront aussi dans les cas 

d'incendie; elles seront disposées de manière à re-

cevoir des boyaux de cuir , servant de tuyaux de 

conduite et destinés à amener les eaux dans les 

pompes à incendie. 

Les puits forés seront répartis selon les besoins 

et la population de chaque quartier ainsi qu'il suit : 

2 à la Croix-Rousse , 1 à Serin , 2 à Vaise , 2 dans 

le quartier St-Jean , 1 à St-Paul , 1 dans le quartier 

St-George, 1 sur la place St-Clair, 1 sur le port de 

ce nom, 1 .sur la^Jacefles Terreau», 1 sur la place 

Satlidnay, 1 sur celle de St-Nizier, 1 aux Corde-

liers , 1 sur le port du Temple, 2 sur la place Bel-

lecour, 1 sur la place St-Miche', 1 sur la place Si-

François, 1 sur la place d'Henri IV , 1 sur la place 

Louis XVIII, 1 sur le cours du Midi , 1 à la Bou-

cle , enfin, 2 aux Brotteaux et 4 a la Guillotière. 

Ces puits seront établis au moyen de trépans et 

de tarrières de dimension suffisante pour obtenir de 

chaque fontaine jaillissante au moins I8J mètres 

cubes par 24 heures ; les eaux en seront réparties 

souterrainement dans tous les quartiers et dans les 

rues susceptibles de recevoir des fontaines publiques 

et des bornes-fontaines. 

On assure que déjà l'administration s'est mise en 

'apport avec la Compagnie de sondage de Paris , et 

que des propositions ont été faites h l'effet de percer 

d abord deux puits d'essai sur les deux grands côtés 

de la place Bellecour. 

Il reste à savoir si le conseil municipal , dost les 

membres, comme l'on sait, ne sont pas très-versés 

«ans celte matière , en votera les fonds, et si cette 

tentative sera couronnée de succès. 

Nous le désirons vivement ; mais dans tous les 

cas nous approuvons beaucoup le zèle et les bonnes 

intentions qu'apporte M. de Lacroix-Laval à nous 

5** lomr d'un bienfait dont nous connaissons toute 

importance et que nous serons heureux de devoir 
a son administration. 
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' roclle granitique très-variable , passant fré-

quemment h l'état de gneiss et de sîennite (lejort 

St-Jean, le château de Pierre-Scisè), et que ces di-

verses circonstances géologiques font espérer que l'on 

pourra rencontrer des nappes d'eaux jaillissantes à 

peu de profondeur, en arrivant sur le granit ancien 

et sur le terrain de porphyre. 

Pour donner une idée de l'empressement que tou-

tes les villes ont mis à adopter les puits forés , 

nous dirons enfin que la Compagnie de sondage de 

la rue Thiroux, n° 8, dont MM. Flachat frères sont 

les gérans , a été obligée de porter de 10 à 24 le 

nombre de ses équipages de sondeurs qui, comme 

l'on sait , sont destinés à suivre les appareils de son-

dage livrés par eux, et à les manœuvrer sous la 

direction d'un chef de sondage sorti de l'école de 
Châlons. 

Nous faisons des vœux pourvoir exécuter ce pro-

jet et surtout pour le voir réussir. 

On a des nouvelles d'Alger du 8 juillet : il n'existe 

malheureusement plus de doute sur le sort de nos 

infortunés compatriotes , tombés au pouvoir des 

Bédouins dans le dernier engagement qui a eu lieu 

sur la côte. Tous, au nombre de 24 , ont été impi-

toyablement massacrés , leurs têtes ont été appor-

tées à Alger et promenées dans la ville, après quoi 

elles furent abandonnées au médecin anglais , qui 

obtint comme une faveur la permission de les faire 

ensevelir. On frémit d'horreur en pensant que la 

France ne tirera pas vengeance de ces cannibales , 

et que dans ce moment peut-être ou conclut un ar-

rangement avec eux , le commandant de l'escadre 

du blocus ayant , dit-on , reçu dernièrement des 

pleins pouvoirs pour en finir. 

Un jeune officier a seul été sauvé par l'assistance 

d'une femme du pays. Le Kaduagi l'a pris sous sa 

protection, et le Dey a accordé une récompense de 

deux cents piastres à celui qui l'a amené! vivant. 

Les têtes de nos malheureux compatriotes ont eu 

aussi leur prime , et, il faut lé dire à la louange du 

Dey, il n'a donné que cent piastres par tête, comme 

pour encourager la clémence de ses féroces sujets, 

en mettant une moindre récompense pour la tête 

d'un ennemi mort, que pour un ennemi vivant. 

Nous pouvons ajouter à tous ces détails qu'une 

soixantaine de fusils , autant de sabres et de pisto-

lets et d'autres objets qui sont devenus la proie des 

barbares ont été portés avec cérémonie à Alger, et 

que la vue de ces prises a excité l'enthousiasme de 

la population barbaresque à un tel point qu'il n'est 

plus guôres permis d'espérer de négocier avec le 

Dey. Nous devons dire cependant qu'au départ du 

brick le Faune, qui a eu lieu le 22 de ce mois , le 

brick Y Alerte était sous les fortifications d'Alger 

dont il s'était approché en parlementaire. 

Le tribunal de Toulon s'est occupé aujourd'hui 

du procès de Y Aviso , prévenu d'outrage envers la 

religion de l'Etat. Après la plaidoirie de Me Colle et 

le réquisitoire de M. le substitut du procureur du 

roi, qui a conclu à 6 mois de prison et 1,000 fr. 

d'amende contre le gérant de Y Aviso , le tribunal a 

renvoyé le prononcé du jugement à jeudi prochain. 

Dans notre prochain numéro nous donnerons les dé-

tails de cette affaire. (Aviso du 28 juillet. ) 

— Le gérant de YAviso a interjeté appel du ju-

gement qui le condamne à i5 jours de prison et 

200 fr. d'amende , pour diffamation envers M. Aguil-

lon , député. (Idem.) 

—La circulaire de M. Bourdeau relative aux coin-

missaires-priseurs , vient enfin de remporter un 

singulier tripmphe, la cour de cassation aidant. 

Cette cour a décidé récemment dans le même sens 

que M. le garde-des-sceaux , et contrairement à de 

nombreux arrêts des cours royales. AClerinont, un 

certain M. Loyal avait gagné sa cause contre les 

commissaires-priseurs et la circulaire ministérielle ; 

il faisait vendre en vertu du jugement obtenu, 

quand M. le maire de la ville, par une incroyable 

usurpation de pouvoirs judiciaires, a défendu que 

la vente commencée s'achevât, et ce, parce que 

la cour de cassation venait de casser un arrêt de 

la cour de Dijon, qui a semblé à M. le maire déci-

der aussi contre le jugement du tribunal de Cler-

mont, dont cependant non seulement la cassation n'a 

point été requise, mais encore l'appel n'a point été 

fait. 

Voici une profession de principes que nous of-

frons comme modèle à tous les candidats à la dé-

putation. C'est celle qui a été adressée par l'irlan-

dais O'Connel aux électeurs de Gare : 

« Mes principes sont connus. Je suis un Irlandais 

dévoué avec ferveur , avec constance , à la liberté 

et au bonheur de l'Irlande. Je suis , je l'avoue , ca-

tholique et profondément convaincu de la pureté 

de ma foi ; mais je suis également convaincu que 

tout être humain, qu'il soit protestant , dissident , 

presbytérien ou catholique , a le droit d'adorer Dieu 

à sa manière et sans l'intervention d'une loi ou d'une 

autorité humaine. Je sollicite avec confiance les vo-

tes des protestans comme cents des catholiques. 

» Je suis un homme de parti , je suis du parti du 

peuple, c'est à ce titre que je veux me présenter au 

parlement. Il y a eu jusqu'à ce jour divers partis 

dans la législature. On y a vu un parti ministériel 

en possession du présent budget et d'un abondant 

pillage , un parti de l'opposition qu'alimente l'espoir 

de jouissances analogues. Les whigs ont un parti ; 

les saints , comme ils s'appellent eux-mêmes , ont 

un parti ; les propriétaires d'esclaves dans les Indes 

occidentales ont un parti ; le plus odieux , le plus 

oppressif de tous les monopoles, celui de la com-

pagnie des Indes, est représenté par un parti. Cha-

que faction a un parti dans le parlement , le peuple 

seul n'y a point encore eu de parti. J'irai dans !e 

parlement pour y former le parti du peuple , pour 

y être l'avocat , le serviteur du peuple. » 

FIN DU PLAIDOYER DE M* VALOIS POUR LE PRÉCURSEUR. 

Je ne veux citer que la Gazelle des 'Tribunaux. 

(M° Valois cite ici un grand nombre de N" de la Gazette 

des Tribunaux qui tons parlent de l'omnipotence du juri 

comme un fait établi , ou la défendent comme nue doctrine.) 

Mais , Messieurs , la discussion de cette doctrine, qui sans 

doute eût été permise à M. Morin si elle eût été générale et 

sans application à un fit particulier, comme dans l ouvrage 

de MM. Dubocliet et Guichard , ou si elle eût été présentée à 

la suite d'une déclaration du juri, comme dans la Gazette des 

Tribunaux, a t-ellepu devenir criminelle par celamême qu'elle 

a été appliquée à un fait spécial et qu'elle a précédé les débats de 

la cour cl assises ? Je dois le dire avec franchise, ma raison répu-

gne à voir autre chose dans cette distinction qu'une misérable 

subtilité. Que l'écrit de M. Morin, offert prématurément a MM. 

les jurés , ait blessé leur susceptibilité ; je le conçois. Que dans 

la crainte de paraître céder trop facilement à Finfluçncc d'iiiï 

journal, ils aient examiné avec plus de soin et de recueille-

ment les charges de l'accusation et l'utilité de la loi; je le con-

çois encore. Ce que je ne comprends pas , c'est que le minis-

tère public eût intérêt à se plaindre de ce résultat. Mais inter-

rogeons la raison et le bon sens. N'est-il donc permis aux 

écrivains , aux jurisconsultes et aux moralistes de publier leurs 

opinions qu'autant qu'ils se renfermeront dans les éludes spé-

culatives on dans les abstractions de la science? Leur est-il dé-

fendu d'ajouter à l'autorité du précepte , l'autorité de l'exem-

ple? Lp doctrine appliquée à un fait n'est elle donc plus une 



opinion que la Châtie déclare libre ? Si use question de droit i 

public doit surgir des débats d'un procès criminel, n'est-il , I 

permis qu'au seul accusé de 1 examiner, de la discuter et de : i 

la présenter à la solution des hommes éclairés? Si au contraire i 

«ne libre carrière est donnée à la discussion de celte question, i 

faut-il attendre pour l'ouvrir que le jugement soit rendu, c'est-

à-dire que l'examen soit devenu inutile et que l'erreur ait pu i 

être consacrée ? Tombe-t il sous les sens que ce qui eût été per-

mis à M. Morin le lendemain , lui fût interdit la veille, et que 

son article coupable le 29 juin eût été innocent le 3o? 

Dites qu fi y a eu inconvenance ! Dites que cet article , en of-

fensant la susceptibilité du juri, présentait peut-être un nou-

veau danger aux accusés! Je ne contesterai pas sur le sujet si 

délicat des convenances; mais je dirai avec la raison et avec 

le système tout entier de notre législation pénale , que les in-

fractions aux règles des convenances uu sont point du ressort 

des tribunaux correctionnels. 

Au surplus, je l'ai déjà dit, et la lecture du journal incri-

miné a justifié mon assertion , M. Morin n'a pas t'ait de provo-

cation , il a seulement ouvert un avis et donné un conseil ; il 

u a pas conseillé une résistance capricieuse et violente envers 

la loi ; il a seulement établi en principe la doctrine de l'omni-

potence qui , à ses yeux , est juste et salutaire , et qui entre , 

comme toutes les doctrines , dans le domaine des juriscon-

sultes et des moralistes ; il l'a établi en principe, et après avoir 

fait des vœux ardent ( je répète ses expressions) pour que les 

charges partissent légères et que le juri nt fut point obligé de se 

renfermer dans son omnipotence, il lui a conseillé l'usage de ce 

droit HL VOULAIT détourner de la tète des malheureux accusés 

Vapplication d'une loi barbare. L'accusation avait-elle bien 

compris la portée de ces expressions, lorsqu'au lieu d'un appel 

à la conscience des jurés, qui pour eux est la suprême loi, elle 

n'a vu qu'une provocation à la désobéissance aux lois? 

Voyez pourtant où l'on veut nous conduire ! Ce langage de 

M. Morin , cette opposition de la rigueur de la loi avec les cir-

constances du crime, ccci*opimon dcd'Aguesseau, de Bossuet, 

de Koyer-Collard et de Merlin, sur les moyens de faire tomber 

en désuétude une loi injuste par cela même qu'elle prononce 

une peine sans proportion avec le délit; en uu mot, celte 

omnipotence du juri qui, à défaut de la raison , nous eût 

été révélée par uu si grand nombre d'exemples ; toutes ces 

choses , Messieurs , étaient des moyens dont la défense avait 

le droit incontestable de s'emparer. L'avocat des accusés pou-

vait plaider tout ce qui a été dit par M. Morin , et il plaide 

pour le juri , devant le juri et avant le jugement. Il pouvait 

environner ces pensées si naturelles et si simplement exprimées 

de tout le prestige de l'éloquence , de toute la chaleur d Une 

aine passionnée pour le bien. Il pouvait imprimer un mémoire 

avant l'ouverture des débats , et le répandre avec profusion au 

domicile de MM. les Jurés et dans le public. Un parent, un 

ami des accusés pouvait aussi parler en leur nom «t prendre 

ouvertement leur défense : et personne n'aurait blâmé leurcou-

dnitc , et le ministère public aurait applaudi à leurs efforts gé-

néreux , tout en leur contestant le principe de l'omnipotence 

et son application. Un journaliste , Messieurs , u'est-il donc 

pas l'ami , le protecteur, l'avocat de tous les malheureux y 

Tous les hommes ne peuvent pas s'adresser à leurs juges e 

an public par la voie ordinaire de la presse , mais tous peuvent 

recourir à eux par la voie des journaux. Si donc les accusés , 

au lieu d'un mémoire , avaient emprunté le secours du Pré-

turseur ; si l'article de M. Morin , rédigé par eux, était revêtu 

de leur signature , de ceile de leur avocat, de celle du parent 

ou de l'ami qui se serait constitué leur défenseur , le ministère 

pnblic aur il il osé leur demander raison de la publicité qu'ils 

auraient donné à la défense , et les tribunaux oseraient-ils le» 

condamner ? Et pourtant le langage aurait été le même , le 

résultat aurait été semblable ; ce serait la même doctrine , la 

même application de l'omnipotence du juri à un l'ait spécial , 

la même provocation à l'infraction des lois; la signature seule 

serait changée ! Est-ce doue la signature qui constitue le délit? 

tin écrit est-il innocent ou coupable suivant le nom ou la qua 

lité de son auteur ? la loi a t elle établi pour les écrivains des 

privilèges et des catégories ? 

Messieurs , dans les procès de cette nature il faut d'abord 

consulter l'autorité de la raison ; elle nous apprend que les 

doctrines plus ou moins sujettes à être contestées ne sont ja-

mais dangereuses quand on les livre à une discussion publique, 

dont le résultat nécessaire doit être le Iriomphe de la vérité. 

Elle nous apprend encore que les tribunaux correctionnels ne 

sont pas compéteus pour juger les doctrines, parce que leurs 

■décisions et les peines qu'ils prononcent ne seront jamais des 

argumens eu faveur de la vérité, ni des preuves sans réplique 

contre l'erreur. La pensée ue se soumet point à la démons-

tration des amendes ni des cachots. Vingt jugemens des 

tribunaux correctionnels auraient proscrit et condamné la 

doctrine de i omnipotence du juri, que le juri userait encore 

de son omnipotence pour résister à la loi qui lui paraîtrait iu-

jusleet cruelle. Si parfois l'application des nouvelles doctrines 

semble avoir rfps résultats contraires à 1 ordre de choses établi, 

âl faut encore consulter l'autorité de la raison avant de pour-

suivre 011 de condamner. Portons la lumière de son flambeau 

dans cetie disciissiou. 

Le fait reproché à M. Morin n'est pas une provocation pure 

«(simple a la désobéissance aux lois , dans la vue de troubler 

Torche social o.a de luire triompher une opinion par la vio-

lence ; c'est seuli ment le conseil ou l'exhortation adressée à 

.douze jurés d'user du. droit légitime qui leur appartient de ne 

■pas appliquer une disposition jdc 1* ioi dans 1» cas où après 

avoir consulté leur conscience , ils voudraient détourner de la 

tête des accusés la hache du bourreau. Si le fait qu'il a con-

seillé aux jurés était criminel dans sou exécution , ou ne peut 

douter que la provocation ne fût elle-même un délit ; si au 

contraire le fait concilié aux jurés rentrait dans leurs droits et 

leurs attributions, s'il n'offensait ni la loi ni la morale, le 

conseil ou l'exhortation donnée par M. Morin n'est point cou-

pable , car la provocation à un acte qui n'est pas répréheusible 

ne saurait constituer une action criminelle. L'art. 60 du code 

pénal considère le provocateur -comme complice ; or il n'est 

point de complicité saus un délit principal possible , et con-

séquemment point de provocation coupable si le fait principal 

n'a pas lui-même les caractères de la crimiualité. 

Ce principe posé , que devient l'accusation portée contre 

M. Morin? Il a fait des vœux ardeus pour l'absolution de qua-

tre accusés, et les quatre accusés ont été absous; il a voulu 

prouver aux jurés qu'ils avaient le droit de se renfermer dans 

leur toute-puissance et d'écarter l'application d'une peine sans 

proportion avec le crime ; la peine a été écartée. Les jurés sont 

donc aussi coupables que M. Morin : ils ont participé au même 

délit; l'Ùû a conseillé, les autres ont exécuté; l'un n'est que le 

complice suivant la définition de l'art. 60 du code pénal , les 

autres sont les auteurs du fait principal. Pourquoi donc les 

douze jufés n'ont-ils pas été traduits à votre barre à côté de 

M. Moriu? Pourquoi ne vient-on pas leur demander raison de 

leur indulgence et des motifs qui ont dominé leur conscience 

et entraîné leur conviction ? On ne les poursuit pas; ils ne 

sont doue pas coupables. Eten effet,quelle question adresseriez-

vous à des hommes qui ne doivent compte de leur conduite qu'à 

eux-mêmes et à la Divinité? Quelle peine prononceriez-vous 

contre des hommes à qui la loi a donné la toute-puissance 

d'agir , non pas suivant sa rigueur, mais selon leur propre 

raison et les inspirations d'un cœur pur et d'une aine ver-

tueuse? Une telle accusation serait envers le juri une san-

glante injure ; vous la repousseriez avec iudigna'ion , et par 

votre décision vous consacreriez, comme une vérité, cette 

omnipotence que le juri tient de la loi , et qui n'a d'autre li-

mite que sa conscience et sa vertu? Mais alors vous repousse-

riez aussi, et vous repousserez en effet l'accusation portée con-

tre Morin, parce qu'il n'a pas commis Une action criminelle 

lorsqu'il a montré aux jurés l'étendue de leur droit et de leurs 

devoirs, et qu'il ue les a pas provoqué à la désobéissance aux 

lois lorsqu'il leur a dit de se confier sans crainte en hommes 

probes et libres à l'infaillibilité absolue que la loi se plaît à re-

connaître dans leur intime conviction. 

Voilà , Messieurs , ce que la raison nous dit , et ne croyez 

pas que la raison soit eu contradiction avec nos codes ; vous 

allez être bien surpris en entendant la lecture des disposi-

tions pénales qui sont invoquées aujourd'hui contre M. Mo-

rin. La première, est l'article 6 de la loi du 17 mai 18 19, qui 

qualifie le délit; la seconde, est l'article 3 de la même loi, qui 

prononce la peine. 

Voici l'article 6.:' « La provocation par l'un des mêmes 

» moyens à la désobéissance aux lois sera également punie des 

» peines portées eu l'article 3. • 

Lisons maintenant l'article 3 : « Quiconque aura, par l'un 

• des mêmes moyens, provoqué à commettre un ou plusieurs 

» délits sans que ladite provocation ail été suivie d'aucun effet, 

» sera puni d un emprisonnement de trois jours- à deux au-

» nées, et d'une amende rie 3o fr. à 4,000 fr. , ou de l'une 

» de ces deux peines seulement , selon les circonstances , 

0 sauf les cas dans lesquels la toi prononcerait une peine moins 

a grave contre l'auteur même du délit, LAQUELLE SERA ALORS 

» APPLIQUÉE AU PROVOCATEUR. • 

Saisissons bien le principe et l'écouomie de cette loi. 

L article 6 renvoie purement et simplement à l'article 3 sans 

exception d'aucune de ses parties , sans distinction et sans le 

scinder ; il se l'approprie dans son entier , il se combine avec 

lui ; il faut les lire comme s'ils étaient unis dans une seule 

disposition , comme si l'article 5 était introduit tout entier 

dans l'article 6. De là , cette conséquence naturelle que la loi 

de 1819 ne prévoit pas le cas où la provocation a été suivie 

de son effet , et que dans le cas où la provocation est restée 

sans résultat , il faut toujours et de toute nécessité recher-

cher la peine que devrait supporter l'auteur principal du dé-

'it, pour la modifier conformément à l'article 5 si elle excède 

ses limites, ou pour en l'aire l'application au provocateur si 

elle est moindre que la pe:ne déterminée par cet article 3. 

Cette double distinction résulte à la fois des expressions de la 

loi, de son esprit, de son ensemble, et surtout de ce principe 

incontestable, que le provocateur doit être puni comme 

complice. 

S il arrivait qu'un malfaiteur employât la voie delà presse 

pour provoquer à l'assassinat, au meurtre ou au pillage , et 

que le crime suivit la provocation , qui donc oserait dire que 

ce malfaiteur ne dût pas être atteint par 1 article 60 du code 

pénal, et qu'il n'eût mérité que les peines correctionnelles 

de la loi de 1819? Mais si, au contraire , la provocation à la 

désobéissance aux lois ne devait amener qu'une de ces contra-

ventions punies des peines do simple police , qui donc ose-

rait penser que le provocateur méritât un sort plus rigoureux? 

La loi qui lui infligerait un châtiment plus sévère ne serait-

: elle pas injuste ? 

Voyez maintenant les conséquences de ces principes. L'ac-

■ cusation prétend que la provocation de M. Morin est restée 

sans résultat ; et moi je soutiens quelle a été entendue et 

1 qu'elle a produit tout son effet; je soutiens que les charges 

1 étaient graves contre les faux uiounayeurs, et que pour les 

acquitter le juri a été obligé de désobéir à la loi. Je le soutiens 

j eu ai le droit, c'est ma défense ; et c'est une question que 

vous devez nécessairement résoudre avant de qualifier le délit 

de M. Morin. Ordonnez donc, Messieurs, si vous le pouvez, 

que la procédure soit mise sous vos yeux ; examinez les dépo-

sitions des témoins et interprétée la déclaration du juri; ou 

plutôt , ordonnez que les douze jurés comparaîtront à votre 

barre, non comme témoins , mais comme prévenus ; interro-

gez leur conduite et leur conviction, et cherchez la loi qui 

les condamne. S'ils sont coupables et si vous les punissez 

Morin doit partager leur sort. Mais , si ce que je propose 

est impossible , s il ne vous est pas permis d interroger la 

conscience des jurés et do les rechercher pour leur vote 

s'ils sont infaillibles aux jeux de la loi, s'ils sont inviolables 

rejetez l'accusation, car Morin ue peut-être le complice d'un 

délit impossible. Ici, Messieurs , rien n'est laissé à l'arbitraire, 

et il n'est pas de terme moyen ; il faut condamner les jurés 

ou renvoyer M. Morin de la plainte. 

Que si, Messieurs, il était permis à l'accusation de se ren-

dre juge de la pensée des jurés, et de décider qu'il n'y a rieu 

eu de commun entre leur conviction et les conseils de Morin ; 

s il lui éiait permis de fixer elle-même les circonstances ou 

les suites d'un fait pour lui donner à sou gré le caractère de 

tel ou tel délit, la provocation de M. Morin ser ait réputée 

n'avoir été suivie d'aucun effet, et nous rentrerions dans la 

disposition de l'art. 3 delà loi de 1819. Mais alors j'interro-

gerais vos consciences et j'oserais vous demander, si la pro-

vocation restée sans résultat peut constituer un crime, lorsque 

la même provocation suivie de son effet n'eût point été crimi-

nelle, Quoi! Messieurs, ou accuse Morin d'avoir piovoqué 

les jurés à la désobéissance aux lois; s'il prouve que ses pa-

roles ont porté leur fruit, que la désobéissance aux lois a été 

accomplie , aucune peine ne peut l'atteindre , il partage l'im-

punité des jurés, il est proclamé innocent; et si au contraire 

il a prêché dans le désert, si sa voix n'a pas été entendue , si 

elle n'a été qu'un soi", impuissant, it faut qu'il courbe sa tête 

sous la sévérité des lois ! Mon , Messieurs , il n'y a pas dételles 

contradictions dans notre législation pénale ; ce n'est pas 1^ 

ce que prescrit l'art. 5 ; qu'on veuille bien en relire la der-

nière partie. Elle vous prescrit de rechercher avant toute chose 

la peine que vous auriez appliquée à l'auteur du crime, afin 

de ne point infliger nue peine plus grave au provocateur. 

Comment donc pourriez-vous condamner M. Morin pour 

fait de provocation, lorsque l'action quil a Conseillée n'est 

pas incriminée par la loi, lorsqu'il ne vous serait pas permis 

d'infliger à sou auteur le plus léger châtiment? 

Nous avons souvent parlé de provocation , et nous ne con-

naissons. point encsre la définition légaje de ce mot. Où la 

chercher ? Dans la loi de 1819? non, mais dans le codepfcnalï 

car les journaux ne sont pas hors du droit commun , et si les 

préjugés ou l'esprit de parti ont pu porter quelques hommes 

à demander qu ils fussent soumis à une législation excep-

tionnelle , si le législateur lui-même leur a souvent imposé 

diujustes entraves, cette distinction n'a jamais été ni dans la 

Charte , ni dans le principe des lois organiques dont elle a 

été suivie. Je ne veux entrer sur ce point dans nue aucuae 

discussion, c est dans l'exposé des motifs de la loi du 1819 

prononcé par le garde îles-sceaux dans la séance du aa Usant, 

que je veux puiser toute ma démonstration. 

M" Valois lit ici 1111 passage du discours de M. de Serre , et 

reprend : 

Cherchons donc dans les dispositions du droit commun la 

définition du mot provocation. L'art. Go du Code pénal q,uo 

j'ai déjà cité a dit : « Seront punis comme complices d une action 

« <f ualifiée crime ou délit ceux qui par dons, promesses, me-

• naces , abus d'autorité ou de pouvoir, machinations ou- arti-

» fices coupables , AURONT PROVOQUÉ A CETTE ACTION OU donné des 

» instructions pour la commettre. » Vous le voyez , un. con-

seil , une exhortation , une prière, une vive sollicitation ne 

suffisent point pour constituer la provocation, la complicité 

ou la tentative de crime; il faut quelque chose de plus ,, il 

faut que le provocateur ait agi fortement et à l'aide decrinu-

nelles manœuvres sur l'esprit des personnes dont il voulaitse 

faire un instrument. M. Morin a-t-il donc offert des pfésciw 

aux jurés? Leur a-t-il fait des promesses ou des menaces. 

Avait-il sur eux un pouvoir ou une autorité reconnue p|*
 11 

loi ? A-t-il employé des machinations ou des artifices coupa-

bles ? Lisez et jogez. Il a dit avec franchise quelle était sou 

opinion sur des questions de droit public , mais celte opimon 

lui était permise et il avait le droit de la proclamer. Ses ma-

chinations ou ses artifices , il les a employés à la clarté du 

jour , sans autre intérêt que celui de la société , sans autre 

intention que de faire triompher les principes de 1 humanité; 

ils ont consisté dans l'expression franche et libre d'uue doc-

trine que d'autres avaient pu discuter publiquement avant lui, 

et que d'autres proclameront encore sans même quou pense 

à les poursuivre. Voilà , Messieurs, toute la provocation qu on 

peut lui reprocher ; jugez-la par son intention , jugez-la par 

sou langage , jugez-la par le texte de la loi, et dites «i elle 

est coupable? 

Enfin, pour que la provocation soit réputée criminelle, 

ne faut il donc pas une dernière condition rigoureusement 

nécessaire ? Me faut-il pas que l'action à laquelle la provoca-

tion se rapport- soit elle-même qualifiée crime ou délit ? Oui , 

Messieurs , c'est la loi qui le dit ; c'est l'art. Go du Code pé-

nal qui l'a expressément déclaré. Mais où donc est la tljsp* 

sition qui a qualifié crime ou délit celte sorte d'infraction , 

cotte sorte de désobéissance que commet un jure ou oeela-
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? in à MM. les jurés n'avait donc pas pour objet une 

"déclarée coupable et réprimée par la loi; comment 
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°'j provocation pourrait-elle devenir plus criminelle que 
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- elle-même? Comment peut-on être complice d'un 

'/^possible? » 

' cusation , Messieurs, TOUS paraît-elle maintenant assez 

. ■ I ' C est aujourd'hui, lorsque la presse est libre , lors-

l" ènsée est affranchie, lorsque la philosophie a pénétré 

' uos uiœur» et commence à exercer son influence sur la 

^'•Vtion qu'un journaliste peut être poursuivi devant les 

KÇ s criminels pour avoir combattu l'application de la 
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M uuaux savent montrer une si noble indépendance, qu'on 

■ t vous demander des peines et des flétrissures contre un 
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 écrivain dont le seul tort fut de suivre les impulsions 

'iTucoiur sensible et de parler le langage de I humanité ! 

Kt si Messieurs , je terminais cette défense par la même 

t nui attire sur M. Morin les foudres du ministère public; 

tous disais à mou tour : La législation qui régit la pressa 
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't dus de mal à la France que la licence des écrivains : elle 

* .tiré les bienfaits de la Charte , elle a excité les méfiances et 

les craintes, elle a couvert tous les genres d'abus, elle a protégé 

\ [ utes elle a peut-être amnistié des crimes; mais, par une 
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pensation,elleafrappédeshommesdebiendansleur 

fortune et leur personne ; elle a l'ait naître le scandale d injus-

tes procès. La nation est restée trop délicate et trop pure au 

milieu des cruelles erreurs dont lesdivers partis luiont présenté 

tour à tour les fruits amers, pour qu'elle applaudisse à des lois 

dont l'application offense ses mœurs et blesse ses principes et 

sa susceptibilité- Elle ne verra jamais sans douleur des écri-

vains partager les l'ers des plus vils scélérats : on ne réprime 

nas l/êlan de la pensée par la captivité et les tortures. Des jour-

nalistes siègent au sein des deux chambres , des journalistes 

siègent peut-être au conseil du roi ; un sentiment de pudeur 

nous fait sentir qne leurs écarts ne doivent pas être réprimés 

par les mêmes peines dont on atteint les escrocs et les vaga-

bonds. Magistrats , vous ne pouvez abroger une loi flétrie par 

l'opinion, mais vous pouvez rendre un autre service à la pa-

trie. L'appréciation du délit ne se rencontre pas daus la loi ; 

elle appartient à vos consciences , et si vos consciences répu-

gneul à l'application de la peine , renfermez-vous dans votre 

tmmpotence ; car la loi , qui s'en rapporte à votre conviction , 

vous a rendus tout-puissans pour absoudre. Kepoussez donc 

uue accusation qui dans peu de '.ems paraîtra avoir été d un au-

tre siècle; refusez l'exécution d'uue loi que nos institutions 

et nos mœurs ont également réprouvée, et parvotre jugement, 

apprenez; au pouvoir que sa législation ue convient plus à une 

nation éclairée dont il n'est plus possible de garotter la pensée 

ni d'étouffer l'intelligence ! 

Celaugage, je le tiendrais si l'accusation portée contre Morin 

avait la moindre apparence de fondement légal ; et vous venez 

de l'entendre sans vous offenser , sans ine reprocher d'avoir 

méconnu mes droits ni outrepassé mes devoirs ; vous l'avez en-

tendu, et votre délicatesse comme citoyens, votre suscepti-

bilité comme juges, n'eu ont point été révoltées; vous ne 

in accusez pasdaus vos consciences de vous avoir provoqué à 

L désobéissance aux lois. Ma cause est donc jugée: M. Morin 

11 a rien tait au-delà de ce que je viens de faire moi-même. 

Pesez-nous â la même balance, et que votre décision apprenne 

aux esprits trop ombrageux à mieux respecter les droits sacrés 

de Iintelligence , ceux de l'humanité, cl surtout ceux du pays 

qui se lasse des injustes poursuites. 

PARIS , 28 JUILLET 1829. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈKË DO pREOi/KSEtm.) 

Plus de doute nulle part sur l'avènement de M. de 

'ohguac au ministère; chacun en parle à St-Cloud 

comme d'une chose faite , et personne n'a unô 
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 deux hommes qu'on puisse 

vouraee 1
 caI)a')'es' soli Par sentiment soit par 

Il .... donner la main à un coup-d'état. 
11 s opèrn 1' "il . 

n'oinJjiT ! (lullleurs en ce moment une réaction 
Oui",,, e . ns ' opinion publique sur les événemens 

tiup„ réparent et qui ne tarderont pas encore 

■'•uu. à s'accomplir. Ce n'est pas sans uu vif 

étonnement que nous voyons qu'aujourd'hui, d'époa- »< 

ventad politique, M. de Polignac soit devenu presque i 

l'espoir de l'opinion. Nous craignons fort qu'une 1 
telle idée ne devienne très-fatale, et il importe 1' 

beaucoup qu'elle ne puisse s'accréditer. 

Nous croyons avoir dit déjà une fois que quelques
 a

. 

bons esprits et des personnes bien informées d'ordi-

naire prétendaient que l'avènement do favori que jus- te 

que-là l'opinion libérale a si fort redouté, devait être pi 

pour la Frauce ce qu'avait été pour l'Angleterre le mi- ri 

nistère Wellington; c'est-à-dire un moyen de vaincre
 s< 

par lui les répugnances de l'aristocratie, pour l'adop-

tion de mesures qu'un cabinet sans influence sur 1: 

elle ne saurait lui faire supporter. C'est, selon nous, f 

une nouvelle preuve de la niaiserie des comparai-

sons prises de lVtat d'un pays pour faire juger la
 (

| 

situation d'un autre pays. En Angleterre il y a une t 

Aristocratie compacte , puissante , qui peut et qui 

doit même vouloir autre chose que la cour. Rien'de 1« 

cela n'existe chez nous ; l'aristocratie y est sans a 

racines. Nous avons bien une classe d'hommes dans 

le sens de la cour qui peuvent vouloir autre chose 

qu'elle; mais ce n'est pas un corps politique , c'est . 

simplement un parti qui veut des places , de l'ar- j-

gent, des privilèges, qui n'a pas , comme en An- f, 

gleterre , une position sociale hors dénature àcon- r 

server , des préjugés vieillis à maintenir dans l'in- e 

térêt de sa conservation ; or , à moins de donner 1 

à ce parti places , argent, privilèges , si déjà il n'a v 

tout cela , on ne sait pas comme uu ministre , 3 

même pris parmi les siens , pourra lui arracher u 

son assentiment à des mesures nationales. On se 

demande donc dans quel intérêt autre que celui de
 a 

ce parti M. de Poliguac pourrait arriver au mi- , 
ntstere. 

— M. de la Bourdonnaye est annoncé aujourd'hui 

à la Bourse pour un des nouveaux ministres du ca-
 r 

binet Poliguac ; M. Bavez , qui a quitté la partie , 1 

eu laissant toutefois plein pouvoir au persounage que J. 

nous venons de citer , a été prié de se réserver pour ^ 

la présidence de la chambre, sauf à être indemnisé
 f 

dans le cas où il échouerait à la rentrée prochaine.
 ( 

J.I est bien convenu que M. de Poliguac, qui se
 s 

tient à Rambouillet, ne viendra point du tout à Paris t 

et n'ira à Si-Cloud qu'incognito , jusqu'à ce que le à 

rideau du grand drame qu'on répète aujourd'hui soit <■ 

levé. ' 
Le nom de M. de la Bourdonnaye , parmi ceux j 

des nouveaux ministres , doit convaincre assez tout 

le monde que la pensée libérale qu'on prêtait au 

changement attendu est une fable sans fondement. < 

 C'est demain que sera jugé en police correc- ; 

tiorinelle le procès du Fils de l'Homme, poëtne de 

M. Barthélémy, dont l'affaire a été remise après une 1 

première évocation , par suite de l'état de maladie 

de l'auteur. Le spirituel M. Barthélémy se défendra 1 

en vers. Nous espérons pouvoir donner quelques par- , 

tics importantes de son plaidoyer. 

 Une lettre écrite de Silistrie même, et reçue à , 

Paris par une maison honorable, laisse entendre que , 

la trahison n'a pas dû être plus étrangère à la chute 

de cette place qu'à celle de Varna. Pour qui connaît 

l'opiniâtreté de résistance des Turcs quand ils sont 

derrière des murailles, la faible défense de Silistrie 

rend ce bruit assez vraisemblable. 

Ou parlait à la Bourse d'aujourd'hui d'an nouvel 

échec essuyé par les Turcs. 

Ou écrit de Douvres , en date du 23 : Ce matin , les canons 

des hauteurs ont annoncé l'arrivée ici du prince de Poliguac. 

A onze heures, S. Exc. s'est embarquée pour la France , au 

bruit d'une sceonde salve d'artillerie. 

—Quelque peu de fondement qu'aient eu jusqu'à présent 

les bruits qui ont couru sur la nouvelle composition du minis-

tère, celui qu'on répand aujourd'hui parait être accueilli avec 

confiance. D'après ce qu'on prétend savoir du résultat du con-

seil tenu hier à St-Cloud, M. de Poliguac aurait la présidence 

avec, le litre de ministre de la maison du roi ; M. Huinann se-

raitchargé des finances, M. de Marlignac passerait aux affaires 

étrangères, et serait remplacé à l'intérieur par M. Debelleyme; 

\ les autres minislresaetuels conserveraient leurs places, il paraît 

rpi'on a tout à fait abandonné la combinaison projetée dans le 

sens de MM. de la Bourdonnaye et Havez. M. de Polignac était 

aussi à la tête de ce système ; car il n'eu est aucun avee lequel M. 

de Poliguac ne soit compatible. Quoique incorporé dans un 

ministère du centre gauche, ou compte sur l'appui de son nom 

pour rallier à la nouvelle administration la majorité de la 

chambre des pairs, et une partie du côté droit de la chambre 

des députés. (Journal du Commerce.) 

— Aujourd'hui, à la Bourse, et , ce soir, dans les salons, on 

parlait de nouveau, et plus que jamais, do l'culrée aux con-

seils de M. de Polignac. La congrégation CM frémit de joie. 

{Cotittitulionnel.) 

— H est question d'établir à Lille une boulangerie mécani-

que. Cette nouvelle fournit au Journal du Nord l'occasion do 

reproduire contre les machine! , les vieilles déclamations de 

la faction absolutiste et les insinuations malveillantes elles 

appels aux classes ouvrières. 

Le même journal répète , comme une opinion fort accrédi-

tée , que la chambre des députés actuelle est finie et ue reverra 

point la lumière. Il est vrai qu'il parle d'une réélection géné-

rale. Mais dans quelles circonstances et sous quelle direction 

se fera i elle ? 

— Sur la demande de l'ambassadeur d'Autriche, qui craint 

la publication de tout ouvrage en langue italienne, non ap-

prouvé par sa police, on a saisi, chez l imprimeur Ruggia , 

à Lugano, outre la brochure sur le célibat des Prêtres, celle 

qui a pour titre : Recherches sur l'enseignement mutuel, imprimé» 

depuis trois ans, et enfin , celle qui traite des Destinées de 

l'Europe , imprimée à Bruxelles et traduite du français. 

— C'est au commencement du mois d'août que doit être cé-

lébré à Munich le mariage de la princesse de Leuchteubcrg 

avec l'empereur du Brésil. 

— Encore uu juri qui , usant de son omnipotence, vient 

de repousser l'application de la loi du sacrilège ! Jean Maston 

comparaissait le îG juillet devant la cour d'assises de Moulins 

(Allier), comme accusé du vol d'un vase sacré , commis avec ef-

fraction dans l'église de Bessay. Les circonstances les plus dé-

favorables se réunissaient pour accabler l'accusé. Cependant, 

nMlgré le réquisitoire de M. Meilheurat , procureur du roi , 

etsur l'énergique plaidoirie de M" lîardoux , jeune avocat , 

le juri a répondu affirmativement sur la question de vol d un' 

vase sacré dans une église , et négativement sur toutes les 

autres circonstances , notamment sur celle d effraction , qui 

emportait la peine des travaux forcés à perpétuité. M. le pro-

cureur du roi a conclu à vingt ans de travaux forcés. Mais la 

cour a réduit la peine requise à quinze années , et a prouvé 

ainsi que l'opinion de la magistrature n'était pas plus favo-

rable à la loi du sacrilège que celle du juri. 

(Constitutionnel. ) 

— La chambre des appels de police correctionnelle ayant été 

réunie à la chambre d'accusation , sur un réquisitoire de M. le 

procureur-général ; la cour royale de Colmar a décidé que les 

faits imputés à l'abbé Cazeaux , vicaire de la cathédrale do 

Siraabonrg,, à la lille Gebhard et à la femm» Sturlzrr. ue 

constituaient pas la fraude dans le sens légal; qu'en consé-

quence il n'y avait pas li^u de mettre ces individus en accusa-

tion. Mais en même t urp , la cour a improuvé dans ses coa-

sidérahs les intrigues ilt les menées , à l'aide desquelles 011 

cherche quelquefois et l'on réussit à faire faire îles abjurations 

à des mineurs, et contre le gré de leurs parens. L'arrêt ordonne 

eu outre, sur les réquisitions du procureur-général , que des 

poursuites seront intentées à raison de la séquestration de la 

personne de Caroline Nesler, contre toutes personnes coupa-

bles de l'avoir soustraite à l'autorité paternelle. 

(Courrier du. Bas-Rhin.) 

— S. M. le roi de Sardaigne est débarqué le 19 juillet , à 

9 heures du matin , au port de Gènes , venant de Naples. On 

a célébré cet heureux retour par de brillantes fêles. 

—Ou écrit de Vienne quele bruit du départ du général prus-

sien de MiifSing pour Constaulitrople , y avait fait mouler les 

fonds. Ou attendait pour le 19 le baron de Kanilz qui avait 

déjà quitté la quarantaine de Semlin. La moisson était déjà 

commencée dans les diverses provinces de la monarchie au-

trichienne , et se présentait sous uneapparence Irès-l'avorable. 

—Le Courrier de la Paix et de lu Guerre prétend que l'empe-

reur îficolasa envoyé au comte Seltouchine , gouverueurinter-

médiaire de Moldavie et de Valaehie, un projet de constitution 

pour ces principautés. Si l'on en croyait celte feuille , les prin-

cipales dispositions de cet acte porteraient : i° que ces deux 

provinces demeureraient soumises à la Turquie ; 2" qu'elles 

éliraient leurs liospodars et que la confirmation de cetloélcc-

tion appartiendrait eu commun à la Russie et à la Porte; que 

les impôts également répartis seraient fixés une fois pour 

toutes, de manière à ce que les liospodars ne pussent les élever ; 

5° qu'on assignerait à ceux-ci uu revenu fixe pour qu'ils n'eus-

sent plus de prétexte de pressurer le pays ; enfin qu'on abolirait 

la vénalité des charges. 

ANNONCES, 

Librairie d'ANSELIN, rue Dauphine , n" 9, 

TRAITÉ PRATIQUE 
DE CHIMIE, 

APPLIQUÉE AUX ARTS ET MAMiPACTCRES , A L'UYGIÈXB ET A 

L'ÉCOSOMIE DOMESTIQUE. 

Par S. F. GliAY ; 

Traduit de l'anglais , considérablement augmenté et mis en har~ 

monie avec nos besoins 5 nos usages et les matières que nom 

pouvons employer. 

Par T. RICHARD. 

3 vol. in-8*, pap. vélin , imprimés par Firmiti Didot , ayeç 

io5 planches représentant 379 ligures gravées en tailles dou,c<^ 

—Piu;33fi'. 1*413} 



ENSEIGNEMENT UNIVERSEL ;
 s. 

PAR M. JACOTOT. '' Ç 
d< 

LANGUE ANGLAISE. J,, 

TÉLÉMAQUE EN ANGLAIS, I p 
Avec le français en regard et la prononciation figurée. 

On l'a fait précéder d'un résumé textuellement extrait de L 

tout ce que M. Jaeotot et ses disciples ont publié sur la marche g 

à suivre dans l'étude des langues. c 

L'ouvrage, imprimé sur papier vélin, formera 4 vol. in-12, r' 

publiés en 12 livraisons. | 

Prix de Vouvrage. ' la fr. a 

La deuxième et la troisième livraisons viennent d'être mises 
en vente. 11 

En faisant à ce Télémaque l'application de l'admirable mé- • 

tbode de l'enseignement universel par M. Jacotol, on appreu- j 

cira avec la plus grande facilité la langue anglaise et sa pronon-

ciation que l'on a eu soin de figurer au bas de chacune des
 c 

pages du premier et du deuxième chant. j ^ 

LANGUE MATERNELLE , ORTHOGRAPHE , CALCUL ET ÉCRITURE. ) j 

RÉSUMÉ DE LA MÉTHODE DE M. JACOTOT , :
 1 

Pour la Langue maternelle, l Orthographe, le Calcul et l'Eeri- \ 

ture, par M. le comte de Laslcyrie , suivi pour son application j 

à la langue française, des trois premiers livres de Télémaque. I 
1 vol, in-12.—Prix: 1 fr. 25 c. 'j 

Le nom de l'auteur de ce résumé, publié dans le journal 

d'éducation , est le meilleur éloge qu'on en puisse faire. 

Ces ouvrages se trouvent à Lyon, et -chez TARGE , libraire , j 
rue Lafont; chez Mad. BOIIAIRE ; chez BABEUF , rue St-Domini- j 

rue; LAURENT, place Sl-Pierre, n" 1 ; MILLON jeune, quS 1 

Villeroy, n" 6. | ] 

A Grenoble, chez PRUDHOMME, libraire. (,s401) 

POÉSIES EN PATOIS DU DAUPHINÉ-, 

Brochure ;n-8°. — Prix : 60 c. 

Ce recueil renferme les pièces les plus piquantes qui ont 

paru dans ce langage. L'esprit dont elles pétillent, et qui les 

a fait rechercher jusqu'à ce jour, laisse espérer un accueil fa-

v vorable pour celte nouvelle édilion. (2402) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
Par exploit de Comte, huissier à Paris; Denis , huissier à 

Sédan ; et Kinguet, huissier à Lyon , des vingt-un , vingt-qua-

tre et vingt-cinq juillet mil huit cent vingt-neuf , enregistrés , 

le sieur Joseph Seholl, ci-devant marchand tailleur et actuel-

lement sans profession , demeurant à Lyon , port du roi, a 

formé demande en cession de biens à ses créanciers , parde-

vaut le tribunal civil de Lyon. 

Al* Durand-Fornas, avoué près le même tribuual, demeu-

rant audit Lyon , rue 3l-Cônie , u" 8 , a été constitué par ledit ! 

sieur Scboll. 

Pour extrait : Signé Dur AND-P'ORNAS , avoué. (24 15) 

Le samedi premier août mil huit cent ving-neuf , à neuf 

heures du matin, sur la plaee Confort de cette ville, il sera 

procédé à la vente à l'enchère et au comptant de meubles et 

effets saisis ; lesquels consistent en commode, secrétaire, 

glace , chaises , batterie de cuisine , etc. MASSET. (2/1 IOJ 

ANNONCES DIVERSES. 

Adjudication définitive le 24 août 1829, à Mâcon , d'un 

domaine vignoble situé à Tournus, à vingt minutes de la 

ville , consistant en bâtimens de maître et de vignerons , 

cours, jardin , carrière do pierres , 1G0 ares ou /jo coupées 

de terres, et 510 ares ou 128 coupées mâconnaises de vigne ; 

le tout d'un seul tellement. Ou traiterait de gré à gié par 

avance. 
S'adresser, à Mâcou , à M" Bourrelte , avoué , v demeu-

rant , Chemin Neuf , n° 5 ; 

Et , à Lyon , à Mc Rousset , notaire, place St-Pierre. 

.. (2410 iis.) 

A \EN!HIE. 

Très - belle terre à vendre en l'étude et par le ministère de M
3 

Grassot, notaire à Chàlons-sur-Saône. 

Cette propriété située sur le territoire des communes de 

Belleresvre , Beauveruois . Mnntbicr et Torpes , canton de 

Pierre , arrondissement de Louhans , département de Saône-

et-Loire , se compose de sept fermes et de deux superbes mou-

lins à blé à 4tournans, bien achalandés et établis sur un ex-

cellent cours d'eau. 

Les fermes , dont les bâtimens et toutes atteuauces sont en 

pariait état , renferment : 

i" i35 hectares 35 ares 10 cenliares en terres labourables ; 

2° 65 hectares 26 ares 07 centiares en prés ; 

5" i5 étangs contenant ensemble 98 hectares 82 ares ; 

4° Enfin , une pièce de bois de 07 hectares 20 ares G 

Centiares. 

Cette terre est d'un produit annuel, par baux authentiques, 

de i5,8oo francs net. 

S'adresser à M* Grassot , à Châlons sur-Saône. (2408) 

Propriétés diverses situées eu la commune de la Tour-de- , 

iwagany , savoir : une maison avec ses dépendances et un
 a

, 

and jardin ; un pré de 3 hectares , bien arrosé ; une vigne j. 

: 77 ares , un bois de 1 hectare, et 7 hectares de terres la- j 

Durables dont une grande partie peut être convertie en
 a 

ré. I si 
— Petite propriété en la commune de Chaponost , près

 % 

yon, consistant eu maison , cour et jardin , un pré , une vi- j 

ue , un verger et une terre , formant un seul ténemeul de la
 t 

ontenance d'un hectare environ , à vendre moyennant une 

mte viagère de 800 fr. , ou un capital. 
— Maison et jardin de la contenance de 55 ares environ ,

 a 

la Guillolière. ' c 
S'adresser à M" Alliod , notaire à Lyon , place Confort , 

0
 7. ■■]■ (2409) |

 r 

Plusieurs maisons et emplacemens situés faubourg de Bresse, j 
rès l'église, chemin St-Clair, de divers prix.

 ;
 f 

— Jolie petite maison de campagne , meublée , située à ' 

it-Gcrmain-au-Mont-d'Or, composée de trois pièces aurez- I 

le-chaussée , trois au premier et grenier au - dessus , avec 

ardin et verger de la contenue de 87 arcs environ , soit 5 bi-

:herées lyonnaises , et les ustensiles d'agriculture. 

S'adresser à M" Rousset , notaire à Lyon , place St-Pierre. i 

 (24io) 

Cinquante quintaux de bois d'ébène , et une quantité de ] 

niques octogones de Marseille, très-propres au cirage pour , 

ippartemeus. S'adresser chez M. Lépine , coutelier, rue de | 

a Cage. (2414) 

Un char de Comté, suspendu sur ressorts devant et derrière, 

le la plus belle façon. S'adresser chez M. Jus, maître charron, 

:ue de Puzy. (238o—2) 

A PLACER. 

Divers capitaux à placer à terme , avec hypothèque dans 

l'arrondissement de Lyon. 

Capital de 4J5OO l'r. à placer en viager avec hypothèque , 

dans la ville ou ses faubourgs. 

S'adressera M* Alliod , notaire à Lyon , place Confort , 

n° 7- (2409 , | 

A LOUER. 

Ensemble ou séparément, place StVincent , n" 0. 

1" Un magasin à 3arcs sur le devant, et un arrière-magasin 

à 4 croisées. : 

2" Cinq pièces et un cabinet au 2rae, avec cave et grenier. 

5° Lu emplacement ayant une superficie de 3,5oo pieds , 

propre à entrepôt ou à recevoir des écuries et remises pour 

une grande exploitation. (2348—2) j 

En tout ou en partie. —Grand local qui était une raffinerie 

de.sucre. S adressera M. Saunier, rue du Puits-d'Ainay, n" U 

 (2079—2) j 

AVIS. 

MÉTHODE CURATIY'E DU BEGAIEMENT 
1 

ET AUTRES EMBARRAS DE LA PAROLE. 

M. Laroque , médecin des bègues , et seul possesseur à 

Lyon rie la méthode soumise, par M. Malcbouche, à l'Aca-

démie des Sciences de Paris , obtient tous les jours de nou-

veaux succès daus l'emploi de cette méthode. 

M. Laroque, est logé rue Royale, 11" 12. (24°3) 

TISANNE PORTATIVE DE SALSEPAREILLE , j 

PRÉPARÉE PAR ROMAN , PHARMACIEN. 

Celte précieuse préparation approuvée et employée par un 

grand nombre de médecins, obtenue sur une grande quantité 

de salsepareille du premier choix et après une ébullition de 

plusieurs jours , est le dépuratif par excellence, pour détruire 

le vice dartreux et pour guérir toutes les maladies qui tien-

nent à un sang vicié. Cette boisson aussi agréable que com-

mode à piendre , puritie le sang , corrige I acrimonie des 

humeurs , dissout les engorgemens glanduleux , eu facilitant 

nue douce et salutaire transpiration. Le flacon servant pour-

dix jours de tisane , se vend G fr. chez M. Roman , pharma-

cien , rue du Plat , n° 16. (2326—0) 

A-PROPOS DU JOUR. 

Pas mal adroit du tout ce que disait hier M. G. B. , dans le 

Précurseur , relativement à l'essor que prend chaque jour l'in-

dustrie ; c'eût été un à-propos il y a cinquante ans. L'article 

en effet n'eût pas été déplacé dans le tems du bon plaisir , où 

les gros personnages pensant exclusivement à eux, et couside-

\ raàt les masses pour rien, disaient : laissons leschoses comme 

elles sont ; point de rivalités , point de concurrence : vivent 

les privilèges '. Ce bon M. G. 1!. serait-il dans eecas? la suite 

nous tirera d'embarras, s'il veut bien se faire connaître. 

En attendant, voilà qu'il passe en revue plusieurs entreprises 

par actions , qui n'ont pas réussi. Mais lui-même ne fait-il pas 

partie d'un établissement par actions qui prospère ? 

Il ne dit rien de ceux-là ; il se garde rie toucher à ce qui 

peut faire le succès ou la ruine des entreprises de ce genre ; il 

6e contente d'improuverla concurrence. 

Dans plusieurs Sociétés par actions on a vu ceux qui les 

raient créées s'approprier une partie des actions, en exagérer 

1 valeur sur la place , et s en débarrasser pour eu tirer irm-aé-

iatement uu grand bénélice ; puis ils abandonnaient l'affaire 

un directeur , souvent peu exercé, qui n'avait pas même pré-

dé à la conception et à la formation du projet. Ces établis, 

miens tombaient. 

N'est-ce pas ainsi qu il en arrivera toutes les fois que l'agio-

ige se mettra à la tête des entreprises par actions ? 

Mais est-ce un motif pour repousser l'esprit d'association? 

Ne voit-on pas au contraire que toutes les entreprises par 

étions qui ont été sagement conçues et qui ont été habilement 
ouduites ont prospéré ? 

Nous pouvons prendre nos exemples parmi les citations 
aême de M. G. B. 

La Banque de France, celles de Rouen et de Bordeaux ne 
irospèrent-elles pas ? 

Sur trois Compagnies du gaz, deux ne sont elles pas dans une 

losition très-favorable ? Si la troisième a fait de mauvaises ar-

aires , n'est-ce pas pour cause de mauvaise gestion reconnue ? 

Les Compagnies royales et générales des Messageries sesont-

:lles ruinées ? Le magnifique local où la Société Laffitte, Gail-

ardet Compe vieut de s'établir, n'est-il pas une preuve du con-

raire ? Ce local n'a pas été préparé et embelli pendant que les 

ictionnaires éprouvaient des pertes. Cependant, ces entrepri-
irises ne sont-elles pas montées par actions ! 

Les sacrifices faits par les Messageries royales pour détruire 

'entreprise des maîtres de poste prouvent-ils aussi des perles ? 

Sans l'esprit d'association et de concurrence , contre lequel 

s'élève M. G. B. , la ville de Lyon aurait-elle l'espoir d'avoir 

an chemin de fer ? jouirait elle des paquebots de la Saôue ? 

remonlerait-011 le Rhône par la vapeur ? pourrait-on espérer 

de remplacer le service des Messageries qui avait été établi par 

les maîtres de poste , et s affranchir rie la loi dictée par les 

deux grandes administrations de Messageries dont parle 

M. G. B. , mais qui réellement n'en font qu'une , depuis 

qu'elles se sont unies par un traité. 

Sans associations et sans concurrence, Lyon aurait-il ries 

Compagnies de roulage et de messagerie qui parcourent le 

midi de la France ? Ces dernières Sociétés ne prospèrent-elles 
pas ? 

Les Compagnies des ponts , les Sociétés d'assurance ont-

elles ruiné leurs actionnaires ? 

L'esprit d'association est au contraire une source féconde 

de prospérité qu'il faut bien se garder de tarir. Ou ignore 

même encore où il faudra poser ses limites. Ce qu'un particu-

lier ne peut entreprendre, plusieurs réunis l'exécutent sans dif-

ficulté. L'essentiel est de s'attacher à une bonne direction et à 

d heureuses combinaisons. 

C est ainsi qu'en Angleterre il existe des établissemeus où 

tous les employés, depuis le chef jusqu'au dernier ouvrier, ont 

un intérêt. La surveillance y est naturelle , réciproque et con-

tinuelle ; la prospérité en est la conséquence. D'autres entre-

prises, citées par M. G. B. , se sont établies sur des bases ana-

logues , elles aurontsans doute le même succès. Les paquebots 

de la Saône , ceux du Rhône , le service général des message-

ries du commerce sont de ce nombre , ainsi que les paquebots 

de la Garonne, 

A la prospérité de ces clablissemens , sont associées les per-

sonnes mêmes qui en font usage et qui forment leur propre 

clienlelle. 

Peuse-t-on que celte combiuaison ne soit plus un principe 

de succès , si elle est conduite avec sagesse ? l'expérience 11'a-

t-elle pas déjà déposé en leur faveur ? 

Une extension donnée à l'esprit d'association fera encore 

faire de nouveaux progrès à l'industrie , en liant entre eux tous 

les établissemeus du même genre contre lesquels M. G. B. fait 

une levée de boucliers. 

C'est peut-être cette extension que craint M. G. B. pour son 

intérêt personnel. Dès-lors ce serait inoutrer l'oreille tout en-

tière , regretter le tems des abus et des privilèges. 

Nous n'avons traité ici que les points relatés dans l'article où 

M. G. B. exprime toute son aversion contre la concurrence: 

nous nous proposons de donner de nouveaux développemens 

à mesure que le champ de la discussion s'agrandira , en cher-

chant toujours à soulever l'éleignoir qu'on veut à toute îot
ce 

abaisser sur la lumière qui perce de plus en plus. 

[/H abonné. (2407) 

BOURSE DU 28. 

Ciuqp.o[o consol. jouis, du 22 mars 1828. I09f55 5o 45 30 

45 Go. 

Trois p.op,jouis, du 22 déc. 1828. 81 f 4o 55 5o 55 3o 55. 

Actions de la banque de France, jouissance de janvier i8«7-
i85of. 

Rentes de Naptes. 

Cert. Faiconnet de 20 ducats, change variable, jouis, de janv. 

87I' 20 i ô 20 ôo. 

Rente d'Espagne, 5 p. o|o Cer.Franc. jouis, demai. 

Empr. royal d'Espagne, 1820. jouis.de janv. 1829.
 7

5f 75t »1« 

7
5f

 7
5f i j8

 7
5f. [ 

Rente perpét.d'Esp. 5 p opo, jouis.de juil. 4gf 7]85of. 

Empr. d'Haïti, rembours. par 25ème. jouis, de juillet 182»' 

4 2 5 f. 

J. MORIN, Rédacteur-Gérant. ̂  ^ 
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